
 
 

Nom et coordonnées de l’exploitant 
assuré 

 
       À                                                , le          
 
Références : 

N° de Contrat : XXXXX 
N° Assuré : XXXXX 
N° Pacage : XXXXX 
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1-arbres fruitiers 
2-petits fruits 
3-betterave sucrière ou semence betteraves sucrière 
4-colza ou semence colza 
5-lin ou semence lin 
6-houblon ou semence houblon 
7-raisin de cuve 
8-raisin de table  

 

Pour valoir ce que de droit, 

4 Le taux de perte doit être supérieur à 30%, aléas sanitaires exclus, pour que la demande au titre du dispositif d’indemnisation complémentaire soit éligible. 


